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Projet de règlement
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2)

Qualité de l’eau potable
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) 
et à l’article 124 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2), que le « Règlement modifi ant le Règlement 
sur la qualité de l’eau potable », dont le texte suit, pourra 
être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai 
de 60 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement a pour objet principal, confor-
mément à l’article 61 de la Loi modifi ant la Loi sur la 
qualité de l’environnement afi n d’en renforcer le respect 
(2011, chapitre 20), d’harmoniser les dispositions pénales 
prévues au Règlement sur la qualité de l’eau potable avec 
celles édictées par cette loi et de déterminer les disposi-
tions de ce règlement dont le manquement peut donner lieu 
à l’imposition d’une sanction administrative pécuniaire.

Le projet de règlement propose donc des modifi cations 
aux dispositions pénales prévues par le règlement actuel 
et l’ajout de sanctions administratives pécuniaires. Il pré-
voit également les montants des sanctions administratives 
pécuniaires et des peines applicables en cas de contraven-
tion à des dispositions de ce règlement afi n que celles-ci 
soient cohérentes avec celles prévues par la Loi sur la 
qualité de l’environnement, en tenant compte de la gra-
vité objective des manquements et de leurs conséquences 
potentielles sur la santé humaine ou sur l’environnement. 
En conséquence, ce projet de règlement propose une 
hausse importante de tous les montants maximaux des 
amendes, un ajustement de tous les montants minimaux 
et, pour certaines infractions considérées comme étant 
plus graves, des peines d’emprisonnement.

Le projet de règlement propose fi nalement quelques 
petites modifi cations de nature technique à certaines 
dispositions.

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à 
madame Hélène Proteau, directrice régionale de l’analyse 
et de l’expertise de Montréal, Laval, Lanaudière et Laurentides, 
ministère du Développement durable, de l’Environnement, 
de la Faune et des Parcs, 5199, rue Sherbrooke Est, 
bureau 3860, Montréal (Québec) H1T 3X9, au numéro 
de téléphone 514 873-3636 poste 244, par télécopieur 
au numéro 514 873-5662 ou par courrier électronique à 
helene.proteau@mddefp.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement peut les faire 
parvenir par écrit à madame Proteau, avant l’expiration 
du délai de 60 jours mentionné ci-dessus, aux mêmes 
coordonnées.

Le ministre du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs,
YVES-FRANÇOIS BLANCHET

Règlement modifi ant le Règlement sur 
la qualité de l’eau potable
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2, a. 31 par. e, h.1 et h.2, 45, 45.2, 115.27 
et 115.34)

1. Le Règlement sur la qualité de l’eau potable (cha-
pitre Q-2, r. 40) est modifi é par l’insertion, au troisième 
alinéa de l’article 14.1 et après « établissements touris-
tiques, » de « des établissements d’enseignement, des 
établissements de détention ou des établissements de santé 
et de services sociaux, ».

2. Ce règlement est modifi é par le remplacement, au 
premier alinéa de l’article 31, de « formulaires de demande 
d’analyse fournis par le ministre » par « formulaires de 
demande d’analyse conformes au modèle fourni par le 
ministre ».

3. Ce règlement est modifi é par le remplacement, dans 
le tableau suivant le premier alinéa de l’article 39, de 
« ≥ 5000 » et « ≥ 20 000 » par respectivement « ≤ 5000 » 
et « ≤ 20 000 ».

4. Ce règlement est modifi é par la suppression, au 
premier alinéa de l’article 44.0.2, de « et qui dessert au 
moins une résidence ».

5. Ce règlement est modifié par l’insertion, après 
l’article 44.5, de ce qui suit :

« CHAPITRE V.2
SANCTIONS ADMINISTRATIVES PÉCUNIAIRES

44.6. Une sanction administrative pécuniaire d’un 
montant de 250 $ dans le cas d’une personne physique 
ou de 1 000 $ dans les autres cas peut être imposée à 
quiconque fait défaut :

1° de transmettre tout document, déclaration ou avis 
visé à l’article 1.3 de manière conforme aux prescriptions 
de cet article;
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2° d’avoir en sa possession, de conserver pendant 2 ans 
ou de tenir à la disposition du ministre un exemplaire du 
contrat visé à l’article 9.1;

3° de transmettre au ministre une déclaration ou une 
déclaration modifi ée, dans les cas et les délais et selon les 
conditions prévus à l’article 10.1;

4° d’inscrire les résultats obtenus en application de 
l’article 17 ou 23 sur les formulaires qui y sont prévus;

5° de signer le formulaire visé au deuxième alinéa de 
l’article 30 dans les cas qui y sont prévus ou de conser-
ver ou tenir à la disposition du ministre une copie de ce 
formulaire durant la période prévue au troisième alinéa 
de cet article;

6° de transmettre les formulaires de demande d’analyse 
qui accompagnent les échantillons visés au premier alinéa 
de l’article 31;

7° d’attester de la conformité de l’analyse visée au 
deuxième alinéa de l’article 32, de conserver cette attes-
tation ou de la tenir à la disposition du ministre durant le 
délai prévu à cet article;

8° de conserver une copie d’un rapport visé au 
troisième alinéa de l’article 33 ou de la tenir à la disposi-
tion du ministre, durant le délai prévu à cet article;

9° d’inscrire les résultats obtenus en application du 
deuxième alinéa de l’article 39 sur le formulaire qui y 
est prévu;

10° de porter ou d’exhiber sur demande un certifi cat 
de qualifi cation ou de compétence valide et conforme aux 
prescriptions de l’article 44.0.1, dans les cas qui y sont 
prévus;

11° d’obtenir ou de conserver ou tenir à la disposition 
du ministre durant le délai prévu une copie des certifi -
cats de qualifi cation ou de compétence visés au cinquième 
alinéa de l’article 44.0.2;

12° de respecter les conditions relatives à la taille et 
à l’apparence des pictogrammes visés au premier alinéa 
de l’article 44.2;

13° d’inscrire sur un registre les renseignements pres-
crits par le deuxième alinéa de l’article 44.3, de conserver 
ce registre sur support papier ou de le tenir à la disposition 
du ministre durant 5 ans, conformément à cet alinéa;

14° de conserver une copie de la demande d’analyse 
et du rapport visés au premier alinéa de l’article 44.4 ou 
de les tenir à la disposition du ministre, durant le délai 
prévu à cet article;

15° de respecter les délais ou fréquences prévus au 
troisième alinéa de l’article 53 ou au deuxième alinéa de 
l’article 53.0.1 pour transmettre au ministre les attestations 
ou rapport qui y sont visés, selon le cas;

16° de fournir copie du bilan visé au deuxième alinéa 
de l’article 53.3 à l’utilisateur qui en fait la demande, 
conformément à cet alinéa;

17° de respecter les exigences prévues au troisième 
alinéa de l’article 53.3 relativement à l’affi chage ou à la 
publication du bilan ou de l’avis qui y sont visés.

44.7. Une sanction administrative pécuniaire d’un 
montant de 350 $ dans le cas d’une personne physique 
ou de 1 500 $ dans les autres cas peut être imposée à qui-
conque fait défaut :

1° de tenir à la disposition du ministre pendant 10 ans, 
à compter de la signature d’un professionnel, l’avis visé 
au deuxième alinéa de l’article;

2° d’obtenir un droit d’accès écrit, dans les cas et selon 
les conditions prévus à l’article 9.1;

3° de tenir à la disposition du ministre, pendant une 
période minimale de 5 ans, une copie du plan et le docu-
ment explicatif visés à l’article 21.0.1 et comprenant les 
renseignements prévus par cet article;

4° d’inscrire quotidiennement sur un registre les rensei-
gnements prescrits par le quatrième alinéa de l’article 22, 
de signer ou de conserver sur support papier durant une 
période minimale de 5 ans ce registre ou de le tenir à la 
disposition du ministre;

5° de conserver ou de tenir à la disposition du ministre, 
durant une période minimale de 5 ans, les données pres-
crites par le cinquième alinéa de l’article 22;

6° de tenir à jour un registre qui contient les renseigne-
ments prescrits par le deuxième alinéa de l’article 28 ou 
de conserver ou de tenir à la disposition du ministre un tel 
registre durant une période minimale de 5 ans;

7° de transmettre au ministre les résultats des analyses 
visées au premier alinéa de l’article 33, dans les délais et 
selon les conditions de transmission qui y sont prévus;

8° de transmettre sans délai au ministre et au directeur 
de la santé publique la déclaration prévue au quatrième 
alinéa de l’article 36;

9° de respecter les exigences de l’article 36.1 quant au 
contenu de l’avis qui y est visé;
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10° d’aviser sans délai le ministre de l’Agriculture, 
des Pêcheries et de l’Alimentation dans les cas prévus au 
deuxième alinéa de l’article 44.2;

11° de tenir à la disposition du ministre pendant au 
moins 5 ans l’attestation visée à l’article 53.2;

12° de compléter annuellement le bilan visé par le 
premier alinéa de l’article 53.3, conformément à ce qui 
y est prévu;

13° de conserver le bilan visé au deuxième alinéa de 
l’article 53.3 ou de le tenir à la disposition du ministre, 
durant une période minimale de 5 ans.

44.8. Une sanction administrative pécuniaire d’un 
montant de 500 $ dans le cas d’une personne physique 
ou de 2 500 $ dans les autres cas peut être imposée à qui-
conque fait défaut :

1° d’informer toute personne ou établissement qu’il 
avait l’obligation d’aviser en application de l’article 36, 
lorsque la situation prévue à l’article 41 se produit;

2° de respecter les conditions prévues à l’article 44.1 
relativement à la possibilité de délivrer des eaux qui y sont 
visées à des fi ns d’hygiène personnelle;

3° de prélever, selon la fréquence et les conditions 
prévues au premier alinéa de l’article 44.3, les échantillons 
d’eau qui y sont prescrits;

4° de transmettre, à des fi ns d’analyse, les échantillons 
visés au premier alinéa de l’article 44.4 à un laboratoire 
accrédité par le ministre, conformément à cet article;

5° de transmettre au ministre les rapports prescrits par 
le deuxième alinéa de l’article 53.0.1 contenant les rensei-
gnements qui y sont prévus.

44.9. Une sanction administrative pécuniaire d’un 
montant de 750 $ dans le cas d’une personne physique 
ou de 3 500 $ dans les autres cas peut être imposée à qui-
conque fait défaut :

1° de s’assurer, par un avis préparé sous la signa-
ture d’un professionnel, que les équipements en place 
répondent aux exigences prévues au deuxième alinéa de 
l’article 6;

2° d’administrer un traitement de désinfection de l’eau, 
conformément aux conditions prévues à l’article 8, dans 
les cas qui y sont prévus;

3° de munir d’un équipement d’appoint de désinfection, 
conforme aux prescriptions de l’article 9, les  systèmes de 
désinfection qui y sont visés;

4° de respecter les conditions prévues à l’article 9.2 
relativement aux produits utilisés pour le traitement de 
l’eau destinée à la consommation humaine;

5° de prélever ou de faire prélever les échantillons 
d’eaux visés à l’article 11, selon les fréquences et les condi-
tions qui y sont prévues;

6° de prélever au moins 50 % des échantillons visés 
à l’article 11 selon les conditions prévues à l’article 12;

7° de fournir au responsable du système de distribution 
fournisseur, les coordonnées prescrites par le deuxième 
alinéa de l’article 12.1;

8° de rendre accessible aux préposés ou représentants 
d’une municipalité, aux fi ns de l’échantillonnage des eaux 
distribuées, des points d’échantillonnage visés par le 
troisième alinéa de l’article 12.1;

9° de prélever ou de faire prélever les échantillons 
d’eaux visés à l’article 13, dans les cas et selon les fré-
quences et conditions qui y sont prévus;

10° de prélever ou de faire prélever les échantillons 
d’eaux prescrits au premier ou au deuxième alinéa de 
l’article 14 ou 15, conformément aux fréquences et aux 
conditions qui y sont prévues;

11° de procéder ou de faire procéder à l’échantillon-
nage des eaux distribuées, conformément aux modalités 
prévues au premier alinéa de l’article 14.1;

12° de mesurer le pH de l’eau pour les échantillons 
visés à l’article 17;

13° de prélever ou de faire prélever les échantillons 
d’eaux prescrits au premier, au deuxième ou au troisième 
alinéa de l’article 18 ou à l’article 19 ou 21, conformément 
aux fréquences et aux conditions qui sont prévues à ces 
articles;

14° de s’assurer que les points d’échantillonnage à 
partir desquels les prélèvements sont faits permettent 
d’obtenir des données représentatives de la qualité de l’eau 
pour l’ensemble du réseau, conformément à l’article 21.0.1;

15° de prélever ou de faire prélever les échantillons 
mensuels prescrits par le deuxième alinéa de l’article 21.1;

16° de munir toute installation de traitement de désin-
fection des eaux délivrées par un système de distribution 
des dispositifs prescrits par le premier, le deuxième ou le 
troisième alinéa de l’article 22 et conformes aux exigences 
qui y sont prévues;
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17° de mesurer quotidiennement le débit, le volume, la 
température et le pH de l’eau, conformément au quatrième 
alinéa de l’article 22;

18° de munir une installation visée par le cinquième 
alinéa de l’article 22 d’un logiciel de calcul en continu et 
d’une alarme, conformes aux prescriptions de cet alinéa;

19° de prélever ou de faire prélever les échantillons 
d’eaux prescrits au premier alinéa de l’article 22.0.1, 
conformément aux fréquences et aux conditions qui y 
sont prévues;

20° de mesurer la quantité de désinfectant résiduel 
libre ou, selon le cas, résiduel libre et total, dans les échan-
tillons visés à l’article 23;

21° d’effectuer les prélèvements d’échantillons requis 
par l’article 26, conformément aux conditions qui y sont 
prévues;

22° de s’assurer, dans le cas d’un véhicule-citerne, 
que les opérations de transvasement de l’eau s’effectuent 
dans des conditions hygiéniques telles que sa qualité n’en 
est pas affectée, conformément au premier alinéa de 
l’article 27;

23° de s’assurer que les eaux visées par le deuxième 
alinéa de l’article 27 respectent la teneur en chlore qui y 
est prescrite;

24° de mesurer quotidiennement la quantité de chlore 
résiduel libre, dans les échantillons visés au premier alinéa 
de l’article 28;

25° de respecter les conditions préalables au transport 
de l’eau destinée à la consommation humaine, prévues par 
le deuxième ou le troisième alinéa de l’article 29;

26° de s’assurer que les échantillons visés au premier 
alinéa de l’article 30 soient prélevés et conservés, confor-
mément aux dispositions de l’annexe 4, ou expédiés au 
laboratoire d’analyse dans les meilleurs délais, confor-
mément à cet article;

27° de transmettre, à des fi ns d’analyse, les échantil-
lons visés au premier alinéa de l’article 31 à un laboratoire 
accrédité par le ministre, conformément à cet article;

28° d’analyser les échantillons d’eau visés au premier 
alinéa de l’article 32, conformément aux méthodes qui y 
sont prescrites;

29° de donner aux utilisateurs les avis prescrits par le 
quatrième alinéa de l’article 36, selon la fréquence et les 
conditions qui y sont prévues;

30° de prélever ou de faire prélever le nombre minimal 
d’échantillons d’eau prescrits au premier alinéa de l’article 
39, conformément aux fréquences et aux conditions qui 
y sont prévues ou qui sont prévues au troisième ou au 
quatrième alinéa de cet article;

31° de mesurer la quantité de désinfectant résiduel libre 
et total dans les échantillons visés au deuxième alinéa de 
l’article 39;

32° de prélever ou de faire prélever les échantillons 
d’eau, conformément aux fréquences et aux conditions 
prévues, ou d’attester au ministre, selon le cas, de l’effi ca-
cité des mesures correctrices propres à remédier à la situa-
tion, dans les cas prévus au premier alinéa de l’article 40;

33° de prendre les mesures relatives aux prélèvements, 
à leur analyse et aux vérifi cations prescrites par le premier 
ou le deuxième alinéa de l’article 42, dans le cas qui y 
est prévu;

34° de s’assurer que tous les devoirs visés par l’article 44 
sont exécutés par une personne reconnue compétente 
au sens de cet article ou sous la supervision d’une telle 
personne;

35° de s’assurer qu’une personne employée pour effec-
tuer une des tâches visées par le premier, le deuxième, 
le troisième ou le quatrième alinéa de l’article 44.0.2 est 
reconnue compétente au sens de l’article 44 ou est sous 
la supervision d’une telle personne;

36° de transmettre au ministre l’attestation prescrite 
par le troisième alinéa de l’article 53, dans le délai et selon 
les conditions qui y sont prévus;

37° de prélever ou de faire prélever les échantillons 
d’eau visés au premier alinéa de l’article 53.0.1, confor-
mément aux fréquences et aux conditions prévues, ou de 
transmettre ces échantillons à un laboratoire visé à cet 
article;

38° de détenir l’attestation visée par l’article 53.2, 
conformément aux conditions qui y sont prévues.

44.10. Une sanction administrative pécuniaire d’un 
montant de 1 000 $ dans le cas d’une personne physique 
ou de 5 000 $ dans les autres cas peut être imposée à 
quiconque fait défaut :

1° d’aviser, dans les meilleurs délais, le ministre et 
le directeur de la santé publique de la région concernée, 
dans le cas prévu à l’article 17.1, ou d’informer ceux-ci 
des mesures visées à cet article, selon les conditions qui 
y sont prévues;
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2° de communiquer, aux personnes visées au 
quatrième alinéa de l’article 35 et conformément aux 
moyens prescrits, le résultat d’analyse qui y sont prévus;

3° de prendre sans délai, dans le cas prévu au deuxième 
alinéa de l’article 35.1, des mesures correctives ou d’aviser 
le ministre pendant les heures ouvrables;

4° d’aviser, dans les meilleurs délais, le ministre et le 
directeur de santé publique de la région concernée dans le 
cas prévu au premier alinéa de l’article 36, ou d’informer 
ceux-ci des mesures visées à cet article, selon les condi-
tions qui y sont prévues;

5° de respecter les conditions prévues au cinquième 
alinéa de l’article 39 permettant de considérer les eaux 
qui y sont visées à nouveau conformes;

6° d’aviser, sans délai, le ministre et le directeur de 
santé publique de la région concernée dans le cas prévu 
au premier alinéa de l’article 39.1, ou d’informer ceux-ci 
des mesures visées à cet article, selon les conditions qui 
y sont prévues;

7° de maintenir l’avis prévu au deuxième alinéa de 
l’article 39.1 aussi longtemps que prescrit à cet article;

8° de prendre, sans délai, dans le cas prévu à 
l’arti cle 44.5, les mesures correctrices qui y sont visées, 
d’aviser le ministre et le directeur de santé publique de 
la région concernée, ou d’informer ceux-ci des mesures 
prises.

44.11. Une sanction administrative pécuniaire d’un 
montant de 1 500 $ dans le cas d’une personne physique 
ou de 7 500 $ dans les autres cas peut être imposée à 
quiconque :

1° utilise, pour délivrer des eaux destinées à la 
consommation humaine, la citerne d’un véhicule servant 
ou ayant servi au transport de substances impropres à la 
consommation humaine, en contravention avec le premier 
alinéa de l’article 29;

2° fait défaut de communiquer, sans délai, les résul-
tats d’analyse des eaux visés à l’article 35 aux personnes 
prescrites par cet article, conformément au premier, au 
 deuxième, au troisième ou au cinquième alinéa de cet 
article;

3° fait défaut d’aviser, sans délai, le ministre dans le 
cas prévu au premier alinéa de l’article 35.1, ou d’informer 
celui-ci des actions visées à cet article, selon les conditions 
qui y sont prévues;

4° fait défaut d’aviser, sans délai, les utilisateurs du 
système du fait que l’eau est considérée comme impropre 
à la consommation ou d’en donner avis au directeur de 
santé publique de la région concernée, conformément au 
troisième alinéa de l’article 35.1.

44.12. Une sanction administrative pécuniaire d’un 
montant de 2 000 $ dans le cas d’une personne physique 
ou de 10 000 $ dans les autres cas peut être imposée à 
quiconque fait défaut :

1° de respecter les exigences prévues par l’article 1.2 
relativement au traitement de désinfection de l’eau;

2° de s’assurer que l’eau destinée à la consommation 
humaine satisfait aux normes de qualité de l’eau potable 
prescrites par l’article 3;

3° de traiter les eaux conformément aux prescrip-
tions de l’article 5 avant de les mettre à la disposition de 
l’utilisateur;

4° de s’assurer que les taux d’effi cacité du traitement 
de fi ltration et de désinfection visé au premier alinéa de 
l’article 5.1 correspondent à ceux qui y sont prescrits, 
selon le cas;

5° de traiter les eaux qui sont mises à la disposition 
de l’utilisateur de la façon visée au premier alinéa de 
l’article 6 par un traitement de désinfection dont le taux 
éprouvé d’effi cacité d’élimination est celui prévu à cette 
disposition;

6° d’aviser les personnes visées par le deuxième alinéa 
de l’article 12.1, dans les cas qui y sont prévus ou, selon 
le cas, d’apporter les mesures correctives pour remédier 
à la situation;

7° de s’assurer que l’eau servant au remplissage de la 
citerne et destinée à la consommation humaine satisfait 
aux normes prescrites par le premier alinéa de l’article 27;

8° d’aviser les utilisateurs par les moyens appro-
priés, selon le cas, tel que prescrit par le deuxième ou le 
troisième alinéa de l’article 36;

9° d’aviser, sans délai, le responsable d’un autre 
système de distribution, dans le cas et aux conditions 
prévus à l’article 37;

10° de placer une affi che conforme aux prescriptions 
du premier alinéa de l’article 38 ou d’interrompre tout 
service d’eau, dans le cas et selon les conditions qui sont 
prévus à cet article;
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11° d’informer les utilisateurs, dans le cas visé au 
deuxième alinéa de l’article 38;

12° d’installer ou de maintenir, ou de s’assurer 
que soient installés ou maintenus, des pictogrammes 
conformes aux conditions de visibilité ou de fabrication 
prévues au premier alinéa de l’article 44.2. ».

6. L’intitulé du chapitre VI de ce règlement est modi-
fié par le remplacement de « DISPOSITIONS » par 
« SANCTIONS ».

7. Les articles 45 à 49 de ce règlement sont remplacés 
par les suivants :

« 45. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 1 000 $ à 
100 000 $ ou, dans les autres cas, d’une amende de 3 000 $ 
à 600 000 $, quiconque contrevient à l’article 10.1, au 
deuxième ou au troisième alinéa de l’article 30, au deuxième 
alinéa de l’article 32, au troisième alinéa de l’article 33, à 
l’article 44.0.1, au cinquième alinéa de l’article 44.0.2, au 
deuxième alinéa de l’article 44.3 ou au troisième alinéa 
de l’article 53 ou 53.3.

Commet également une infraction et est passible des 
mêmes montants d’amende, quiconque fait défaut :

1° d’avoir en sa possession, de conserver pendant 2 ans 
ou de tenir à la disposition du ministre un exemplaire du 
contrat visé à l’article 9.1;

2° d’inscrire les résultats obtenus en application de 
l’article 17 ou 23 sur les formulaires qui y sont prévus;

3° de transmettre les formulaires de demande d’analyse 
qui accompagnent les échantillons visés au premier alinéa 
de l’article 31;

4° d’inscrire les résultats obtenus en application du 
deuxième alinéa de l’article 39 sur les formulaires qui y 
sont prévus;

5° de respecter les conditions relatives à la forme des 
pictogrammes visés au premier alinéa de l’article 44.2;

6° de conserver une copie de la demande d’analyse et 
du rapport visés au premier alinéa de l’article 44.4 ou de 
les tenir à la disposition du ministre, durant le délai prévu 
à cet article;

7° de respecter les délais ou les fréquences prévus au 
troisième alinéa de l’article 53 ou au deuxième alinéa de 
l’article 53.0.1 pour transmettre au ministre les attestations 
ou rapport qui y sont visés, selon le cas;

8° de fournir copie du bilan visé au deuxième alinéa de 
l’article 53.3 à l’utilisateur qui en fait la demande, confor-
mément à cet alinéa.

46. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 2 000 $ à 
100 000 $ ou, dans les autres cas, d’une amende de 6 000 $ 
à 600 000 $, quiconque contrevient au deuxième alinéa de 
l’article 28, au premier alinéa de l’article 33, à l’article 36.1 
ou au deuxième alinéa de l’article 44.2.

Commet également une infraction et est passible des 
mêmes montants d’amende, quiconque fait défaut :

1° de tenir à la disposition du ministre pendant 10 ans, 
à compter de la signature d’un professionnel, l’avis visé 
au deuxième alinéa de l’article;

2° d’obtenir un droit d’accès écrit, dans les cas et selon 
les conditions prévus à l’article 9.1;

3° de tenir à la disposition du ministre, pendant une 
période minimale de 5 ans, une copie du plan et le docu-
ment explicatif visés par l’article 21.0.1 et comprenant les 
renseignements prévus par cet article;

4° d’inscrire, quotidiennement, sur un registre les 
renseignements prescrits par le quatrième ou le cinquième 
alinéa de l’article 22, de signer ou de conserver, sur 
support papier, durant 2 ans ce registre ou de le tenir à la 
disposition du ministre;

5° de transmettre sans délai au ministre et au direc-
teur de santé publique la déclaration prévue au quatrième 
alinéa de l’article 36;

6° de tenir à la disposition du ministre, pendant au 
moins 5 ans, l’attestation visée à l’article 53.2;

7° de compléter ou de conserver le bilan visé au 
deuxième alinéa de l’article 53.3 ou de le tenir à la dispo-
sition du ministre durant une période minimale de 5 ans.

47. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 2 500 $ à 
250 000 $ ou, dans les autres cas, d’une amende de 7 500 $ 
à 1 500 000 $, quiconque :

1° contrevient à l’article 41 ou 44.1 ou au premier 
alinéa de l’article 44.3;

2° fait défaut de transmettre, à des fi ns d’analyse, les 
échantillons visés au premier alinéa de l’article 44.4 à 
un laboratoire accrédité par le ministre, conformément 
à cet article;
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3° fait défaut de transmettre au ministre les rapports 
prescrits par le deuxième alinéa de l’article 53.0.1 conte-
nant les renseignements qui y sont prévus.

48. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 4 000 $ à 
250 000 $ ou, dans les autres cas, d’une amende de 
12 000 $ à 1 500 000 $, quiconque contrevient à l’article 8, 
9, 11 ou 12, au troisième alinéa de l’article 12.1, à l’article 13 
ou 14, au premier alinéa de l’article 14.1, à l’article 15, 18, 
19 ou 21, au deuxième alinéa de l’article 21.1, au premier, 
au deuxième ou au troisième alinéa de l’article 22, à 
l’article 22.0.1 ou 26, au deuxième alinéa de l’article 27, au 
premier alinéa de l’article 28, au deuxième ou au troisième 
alinéa de l’article 29, au premier alinéa de l’article 30, au 
premier alinéa de l’article 32, au premier, au troisième ou 
au quatrième alinéa de l’article 39, à l’article 40, 42 ou 44, 
au premier, au deuxième, au troisième ou au quatrième alinéa 
de l’article 44.0.2 ou au premier alinéa de l’article 53.0.1.

Commet également une infraction et est passible des 
mêmes montants d’amende, quiconque fait défaut :

1° de s’assurer, par un avis préparé sous la signa-
ture d’un professionnel, que les équipements en place 
répondent aux exigences prévues au deuxième alinéa de 
l’article 6;

2° de respecter les conditions prévues à l’article 9.2 
relativement aux produits utilisés pour le traitement de 
l’eau destinée à la consommation humaine;

3° de fournir au responsable du système de distribution 
fournisseur, les coordonnées prescrites par le deuxième 
alinéa de l’article 12.1;

4° de mesurer le pH de l’eau pour les échantillons visés 
à l’article 17;

5° de s’assurer que les points d’échantillonnage, à 
partir desquels les prélèvements sont faits, permettent 
d’obtenir des données représentatives de la qualité de l’eau 
pour l’ensemble du réseau, conformément à l’article 21.0.1;

6° de mesurer quotidiennement le débit, le volume, la 
température et le pH de l’eau, conformément au quatrième 
alinéa de l’article 22;

7° de munir une installation visée par le cinquième 
alinéa de l’article 22 d’un logiciel de calcul en continu et 
d’une alarme, conformes aux prescriptions de cet alinéa;

8° de mesurer la quantité de désinfectant résiduel libre 
ou, selon le cas, résiduel libre et total, dans les échantillons 
visés à l’article 23;

9° de s’assurer, dans le cas d’un véhicule-citerne, que 
les opérations de transvasement de l’eau s’effectuent dans 
des conditions hygiéniques telles que sa qualité n’en est 
pas affectée, conformément au premier alinéa de l’article 27;

10° de transmettre, à des fi ns d’analyse, les échantil-
lons visés au premier alinéa de l’article 31 à un laboratoire 
accrédité par le ministre, conformément à cet article;

11° de donner aux utilisateurs les avis prescrits par le 
quatrième alinéa de l’article 36, selon la fréquence et les 
conditions qui y sont prévues;

12° de mesurer la quantité de désinfectant résiduel 
libre et total dans les échantillons visés au deuxième 
alinéa de l’article 39;

13° de transmettre au ministre l’attestation prescrite 
par le troisième alinéa de l’article 53, dans le délai et selon 
les conditions qui y sont prévus;

14° de détenir l’attestation visée par l’article 53.2, 
conformément aux conditions qui y sont prévues.

49. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 5 000 $ à 
500 000 $ ou, malgré l’article 231 du Code de procédure 
pénale (chapitre C-25.1), d’une peine d’emprisonnement 
maximale de 18 mois, ou des deux à la fois, ou, dans 
les autres cas, d’une amende de 15 000 $ à 3 000 000 $, 
quiconque :

1° contrevient à l’article 17.1, au quatrième alinéa de 
l’article 35, au deuxième alinéa de l’article 35.1, au premier 
alinéa de l’article 36, au cinquième alinéa de l’article 39 
ou à l’article 39.1 ou 44.5;

2° en application du présent règlement, fait une décla-
ration, communique un renseignement ou produit un 
document incomplet, faux ou trompeur.

49.1. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 8 000 $ à 
500 000 $ ou, malgré l’article 231 du Code de procédure 
pénale (chapitre C-25.1), d’une peine d’emprisonnement 
maximale de 18 mois, ou des deux à la fois, ou, dans 
les autres cas, d’une amende de 24 000 $ à 3 000 000 $, 
quiconque contrevient au premier alinéa de l’article 29, 
au premier, au deuxième, au troisième ou au cinquième 
alinéa de l’article 35 ou au premier ou au troisième alinéa 
de l’article 35.1.

49.2. Commet une infraction et est passible, dans le cas 
d’une personne physique, d’une amende de 10 000 $ à 
1 000 000 $ ou, malgré l’article 231 du Code de procédure 
pénale (chapitre C-25.1), d’une peine d’emprisonnement 
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maximale de 3 ans, ou des deux à la fois, ou, dans les 
autres cas, d’une amende de 30 000 $ à 6 000 000 $, 
quiconque :

1° contrevient à l’article 1.2, 3, 5 ou 5.1, au premier 
alinéa de l’article 6, au deuxième ou au troisième alinéa 
de l’article 36, à l’article 37 ou l’article 38;

2° fait défaut d’aviser les personnes visées par le 
deuxième alinéa de l’article 12.1 dans les cas qui y sont 
prévus ou, selon le cas, d’apporter les mesures correctives 
pour remédier à la situation;

3° fait défaut de s’assurer que l’eau servant au remplis-
sage de la citerne et destinée à la consommation humaine 
satisfait aux normes prescrites par le premier alinéa de 
l’article 27;

4° fait défaut d’installer ou de maintenir, ou de  s’assurer 
que soient installés ou maintenus des pictogrammes, 
conformes aux conditions de visibilité ou de fabrication 
prévues au premier alinéa de l’article 44.2.

49.3. Quiconque contrevient à toute autre obligation 
imposée par le présent règlement commet également une 
infraction et est passible, dans le cas où aucune autre 
peine n’est prévue par le présent chapitre ou par la Loi 
sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2), d’une 
amende de 1 000 $ à 100 000 $ dans le cas d’une personne 
physique, ou, dans les autres cas, d’une amende de 3 000 $ 
à 600 000 $. ».

8. L’annexe 4 de ce règlement est modifi ée :

1° par le remplacement du paragraphe 1 de l’article 5 
de la Section IV du Chapitre I sous le Titre I par le suivant :

« 1° prélever un échantillon dans un contenant fourni 
par un laboratoire accrédité par le ministre en le remplis-
sant à ras bord; »;

2° par le remplacement, dans la première ligne sous la 
rubrique « agent de conservation » » qui sous trouve sous 
la note (1) du tableau Normes de conservation des subs-
tances organiques sous le Titre II, de « HCI » par « HCl »;

3° par le remplacement, dans la quatrième ligne sous 
la rubrique « agent de conservation » qui se trouve sous 
la note (1) du tableau Normes de conservation des subs-
tances organiques sous le Titre II, de « Doit contenir 
1 ml de chlorure d’ammonium par litre d’échantillon » 
par « Doit contenir 1 ml de chlorure d’ammonium à 
100 mg/l d’échantillon prélevé »;

4° par le remplacement, dans les lignes sous la 
rubrique « type de contenant » qui se trouve sous la 
note (2) du tableau Normes de conservation des substances 
organiques sous le Titre II :

a) pour les types de contenants « PO » et « PS », du mot 
« Bouteille » par le mot « Contenant »;

b) pour le type de contenant « P », des mots « Les bou-
teilles et le revêtement des couvercles » par « Les conte-
nants et le revêtement des couvercles, le cas échéant, ».

9. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit celui de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec, à l’exception du paragraphe 5 de l’article 44.9, 
introduit par l’article 5 du présent règlement, et du para-
graphe 2 du deuxième alinéa de l’article 48, remplacé par 
l’article 7 du présent règlement, qui entreront en vigueur 
le 8 mars 2017.

59154

Projet de règlement
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2)

Récupération et valorisation de produits 
par les entreprises
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) 
et à l’article 124 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2), que le « Règlement modifi ant le Règlement 
sur la récupération et la valorisation de produits par les 
entreprises », dont le texte suit, pourra être édicté par 
le gouvernement à l’expiration d’un délai de 60 jours à 
 compter de la présente publication.

Ce projet de règlement a pour objet, conformément 
à l’article 61 de la Loi modifi ant la Loi sur la qualité 
de l’environnement afin d’en renforcer le respect 
(2011, chapitre 20), d’harmoniser les dispositions pénales 
prévues au Règlement sur la récupération et la valorisation de 
produits par les entreprises avec celles édictées par cette 
loi et de déterminer les dispositions de ce règlement dont 
le manquement peut donner lieu à l’imposition d’une sanc-
tion administrative pécuniaire.

Le projet de règlement propose donc des modifi cations 
aux dispositions pénales prévues par le règlement actuel 
et l’ajout de sanctions administratives pécuniaires. Il pré-
voit également les montants des sanctions administratives 
pécuniaires et des peines applicables en cas de contraven-
tion à des dispositions de ce règlement afi n que celles-ci 
soient cohérentes avec celles prévues par la Loi sur la 
qualité de l’environnement, en tenant compte de la gra-
vité objective des manquements et de leurs conséquences 
potentielles sur la santé humaine ou sur l’environnement. 


	droits2: 


